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L’évaluation du Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA) en 2024-

2025 sera réalisée dans le cadre du Référentiel d’évaluation des organismes de recherche 

approuvé par le collège du Hcéres en octobre 2021, complété de façon spécifique par la 

présente note, qui décrit le périmètre de l’évaluation et les principaux éléments de 

problématique identifiés au regard des attentes exprimées par les ministères de tutelle du CEA 

et par la direction de l’organisme.  L’évaluation portera sur la période 2019-2023. Le rapport 

d’auto-évaluation du CEA sera remis au Hcéres en octobre 2024. La visite du comité 

d’évaluation au CEA aura lieu en mars 2025.  

 

 

Périmètre de l’évaluation 
Le périmètre de l’évaluation comprend l’ensemble des activités du CEA à l’exclusion des 

activités intéressant la défense nationale, c’est-à-dire, au principal, à l’exclusion des activités 

qui relèvent de la Direction des applications militaires (DAM) et des activités conduites par le 

CEA hors DAM pour le compte de cette dernière ; sur ce dernier point, les éclairages 

nécessaires pourront être apportés dans la limite des dispositions régissant la protection du 

secret. 

 

Le périmètre de l’évaluation exclut aussi les activités de nature industrielle relevant de la 

gestion du patrimoine, sans lien direct avec la recherche, la technologie ou la valorisation, qui 

sont principalement les activités dites d’assainissement-démantèlement, qui relèvent d’une 

logique de projet industriel. Le CEA veillera cependant à présenter les éléments concernant 

les interfaces existantes avec d’autres activités, par exemple les recherches potentiellement 

utiles pour les projets d’assainissement-démantèlement ou les pratiques en matière de pilotage 

de grands projets. 

 

 

Principaux éléments de problématique 
L’évaluation examinera les principales évolutions conduites par le CEA depuis 2019, 

notamment celles qui concernent son positionnement et sa stratégie. 

 Le CEA a revisité sa stratégie en menant notamment des réflexions approfondies sur 

l’ensemble de ses activités ‒ recherche scientifique, innovation et transfert, appui aux 

politiques publiques ‒ dans les trois grands domaines que sont les énergies 

décarbonées, le numérique et la santé. 

 Il a également fait évoluer son positionnement dans l’écosystème français 

d’enseignement supérieur, de recherche et d’innovation ‒ notamment son implication 

dans les pôles universitaires de Grenoble et de Paris-Saclay ‒ ainsi que sa position et ses 

relations aux niveaux européen et international ‒ notamment avec ses partenaires au 

sein de l’association européenne des organismes de recherche technologique 

(EARTO). 

 Un travail a aussi été mené sur la « raison d’être » du CEA, avec l’objectif d’affirmer son 

identité et son engagement au sein de la société, et de fonder divers chantiers de 

transformation en favorisant les transversalités et l’ouverture de l’organisme. 

 

Les évolutions de l’organisme seront examinées au regard des engagements et objectifs du 

Contrat d’objectifs et de performance (Cop) du CEA avec l’État pour la période 2021-2025, et 

en se plaçant dans la perspective de la préparation du prochain Cop pour la période 2026-

2030. 

 



 

L’évaluation examinera aussi avec une attention particulière l’ensemble de l’apport du CEA ‒ 

seul ou en partenariat ‒ dans la perspective de la transition énergétique : 

 ses apports au développement de l’énergie nucléaire en France, en matière de 

recherche, d’innovation et d’expertise (pour les réacteurs existants et pour les réacteurs 

futurs), ainsi que sa contribution au développement des compétences et à l’attractivité 

des métiers du nucléaire ; 

 ses apports et contributions en matière d’énergies alternatives ; 

 sa vision intégrée du système énergétique et des recherches associées. 

 

L’évaluation portera également sur les sujets et enjeux suivants : 

 la stratégie, les activités et les résultats obtenus en matière de développement et de 

transfert technologique, ainsi que les activités du CEA visant à apporter des avis aux 

pouvoirs publics concernant des projets de développement technologique et des 

entreprises de technologie ; 

 la stratégie et les activités du CEA en matière de gestion de grands projets et de grands 

instruments, dans les cadres national, européen et international ; 

 les acquis de l’expérience du CEA concernant le pilotage ‒ et le co-pilotage avec 

d’autres organismes ‒ de programmes et d’équipements prioritaires de recherche 

(PEPR), sa vision concernant le rôle « d’agence de programmes » que l’État a souhaité 

lui confier, dans deux domaines, et l’articulation de ce rôle avec ses autres missions ; 

 la vision et les orientations du CEA concernant les principaux défis de la prochaine 

période quinquennale, concernant notamment la transversalité au sein de 

l’organisme,  les questions liées à l’attractivité, aux compétences et plus largement à 

sa politique de ressources humaines, et à la soutenabilité économique et financière de 

ses activités. 

 

 


